ARRETE n° 221 CM du 4 février 2005 portant ouverture de quotas d’importation de volailles de race de poule pondeuse et modification de certaines dispositions de l’arrêté n°1436CM du 12 novembre 2001 modifié.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°1PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n°1436 CM du 12 novembre 2001 modifié portant fixation du régime d’importation de volailles de race de poule pondeuse ;

Vu l’avis de la commission avicole réunie le 20 janvier 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 février 2005,

Arrête :

Article 1er.— Conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté n°1436CM du 12novembre 2001 modifié, des quotas d’importation de volailles de race de poule pondeuse sont ouverts au titre de l’année 2005 dans les conditions ci-après :

-
pour les aviculteurs de Tahiti et Moorea : 138.400 poussins ;

-
pour les aviculteurs des autres îles : pas de limitation de quantité.

Art. 2.— A compter de l’année 2006, le régime de contingentement des importations de volailles de race de poule pondeuse sera appliqué sur l’ensemble de la Polynésie française dans le respect des dispositions de l’arrêté n° 1436 CM du 12novembre 2001 modifié.

Art. 3.— L’arrêté n° 1436 CM du 12novembre 2001 modifié portant fixation du régime d’importation des volailles de race de poule pondeuse est modifié comme suit :

Aux articles 2, 3 et 7, l’expression : “ministre du tourisme, chargé de la promotion des exportations” est remplacée par : “ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations”.

L’article 4bis est modifié comme suit : “Afin d’éviter toute rupture dans leurs approvisionnements, les aviculteurs bénéficiaires de quotas sont autorisés à importer, au début de chaque année, par anticipation sur les décisions réglementaires, 50% du contingent de volailles qui leur a été alloué au titre de l’année écoulée.”

Art.4.— Le ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations, et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 février 2005.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et du tourisme,


Teva ROHFRITSCH.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,


Frédéric RIVETA.

